
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'Agriculture et de la
Souveraineté alimentaire

AVIS D'EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 
PAR ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL

L'accord interprofessionnel du 8 juin 2024 conclu dans le cadre du Syndicat interprofessionnel des
oléiculteurs de Corse, relatif au financement des actions de promotion, expérimentation et connaissance du
marché en faveur du secteur de l'huile d'olive de la région corse applicable aux campagnes 2024/2025
2025/2026 et 2026/2027, est étendu par arrêté du 18 février 2025, publié au Journal officiel de la République
française le 25 février 2025 (n° NOR : AGRT2504015A).










